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Al’occasion d’une rencontre avec le
Groupe socialiste à la Chambre des
représentants, Driss Lachguar, Pre-
mier secrétaire de l’Union socialiste

des forces populaires (USFP), a remis au centre
des discussions la motion de censure proposée
par le parti de la Rose. Une initiative qu’il qua-
lifie de « réaliste, exécutable et conforme à
l’esprit de la Constitution ». Pour Lachguar,
cette démarche représente une opportunité
précieuse pour l’opposition de défendre ses
positions devant l’opinion publique et d’ouvrir
un débat politique à la hauteur des enjeux ins-
titutionnels du moment. 

Il ne s’agit pas de renverser pour renverser,
mais d’évaluer, de questionner, de mettre à nu
les défaillances d’un gouvernement dont l’ef-
ficacité devient chaque jour plus incertaine. En
assumant ce geste politique fort, l’USFP s’érige
en porte-voix d’une opposition qui refuse de
jouer un rôle d’appoint et qui ambitionne de
rendre à la parole parlementaire sa noblesse et
sa puissance.

Sur le plan parlementaire, le leader socialiste
a rappelé que l’USFP s’est engagé dans de
nombreuses réformes impulsées par SM le Roi,
à condition, toutefois, que leur mise en œuvre
soit sérieuse et respectueuse des objectifs an-
noncés. Il a aussi appelé ses députés à se mettre
dès à présent en ordre de bataille pour les pro-
chaines élections, en misant sur leur ancrage

local et leur proximité avec les citoyens. La
proximité, martèle-t-il, n’est pas un slogan : c’est
une méthode politique.

Lors de cette réunion tenue au siège du
groupe parlementaire, plusieurs élus ont pris la
parole pour exposer les problématiques de
leurs circonscriptions, critiquant des pratiques
nuisant à la transparence du processus électo-
ral. Le Premier secrétaire a salué leur engage-
ment, réaffirmant que, malgré l’hégémonie de
la majorité, le Groupe socialiste restera en pre-
mière ligne pour défendre les citoyens. 

Dans la perspective des échéances électo-
rales à venir, le Premier secrétaire a annoncé la
convocation de la commission nationale des
élections pour mardi prochain. Y participeront
les députés du groupe parlementaire, les secré-
taires régionaux et les cadres du parti, avec pour
objectif  de construire une vision collective afin
de garantir une couverture complète des cir-
conscriptions. Il a insisté sur une implication
active du groupe dans ce chantier stratégique.

Fidèle à sa tradition progressiste, l’USFP
intègre pleinement la dimension féminine dans
cette mobilisation. Une commission dirigeante
féminine, composée de parlementaires, de
membres du Bureau politique et de responsa-
bles régionaux, vient ainsi renforcer l’architec-
ture organisationnelle du parti. Ce n’est pas un
geste symbolique, mais une réaffirmation de la
place des femmes dans la dynamique militante

et électorale. 
Driss Lachguar a, par ailleurs, souligné le

rôle central joué par le Groupe socialiste-Op-
position ittihadie, qu’il considère comme la
« vraie vitrine du parti », son bras législatif
et diplomatique, sa force d’initiative et d’impact.
Selon lui, son action est parfois équivalente à
celle du Parlement tout entier, notamment en
matière d’initiatives, de présence et de relations
internationales. Il s’est félicité de la cohérence
idéologique du groupe et de son choix assumé
d’une opposition responsable, à égale distance
de toutes les composantes de l’exécutif. Une
ligne politique qui, selon lui, a permis à l’USFP
de regagner sa place de première force de l’op-
position.

Le Premier secrétaire a aussi salué le
consensus interne autour du travail du groupe
et la reconnaissance qu’il reçoit de la part des
autres formations politiques, en raison de ses
contributions législatives et de son influence
sur des dossiers structurants comme l’éduca-
tion, la santé ou encore la justice.

Concernant la polémique liée à l’affaire
dite des “fraqchia”, Lachguar a révélé que le
parti de la Rose n’a été informé de la création
d’une commission d’enquête que 48 heures
avant le dépôt de la demande, sans coordina-
tion préalable avec l’USFP, bien que le prési-
dent du groupe y ait donné son accord de
principe. Face à cette situation, le parti a tout

de même décidé de s’engager dans cette initia-
tive, tout en appelant à finaliser les signatures
nécessaires dans les plus brefs délais. Le diri-
geant ittihadi a averti, cependant, que la créa-
tion effective de la commission reste très
incertaine, d’où l’importance, selon lui, de pri-
vilégier la motion de censure comme levier sé-
rieux d’évaluation de l’action gouvernementale. 

Sur la situation dramatique à Gaza, le Pre-
mier secrétaire  a exprimé sa profonde inquié-
tude et a souligné l’engagement indéfectible de
l’USFP en faveur du peuple palestinien et de
l’Organisation de libération de la Palestine
(OLP). Il a fustigé ceux qui, selon lui, « se
nourrissent du sang des enfants » à travers des
surenchères politiciennes.

Il a rappelé que l’USFP avait déjà mis en
garde contre les conséquences de la division
palestinienne, citant en exemple la voix du mar-
tyr Omar Benjelloun, défenseur acharné de
l’unité palestinienne. Il a dénoncé le coup de
force contre l’Autorité palestinienne et les élec-
tions organisées en dehors de tout cadre légi-
time, causes principales de l’affaiblissement du
front palestinien. Il a mis en garde contre une
focalisation exclusive sur Gaza, au détriment
de la cause palestinienne dans sa globalité, ap-
pelant à éviter toute instrumentalisation idéo-
logique ou confessionnelle.

Le parti, a-t-il expliqué, participe active-
ment aux rassemblements de solidarité, à
condition que seules les bannières marocaine
et palestinienne y soient arborées. Il a égale-
ment annoncé une rencontre prochaine avec
les dirigeants palestiniens, en marge du congrès
du Parti du Congrès national indien, pour évo-
quer l’évolution de la situation.

Pour ce qui est de la première cause natio-
nale, Driss Lachguar a réaffirmé l’attachement
inébranlable du parti à l’intégrité territoriale du
Royaume, soulignant que le Maroc a enregistré
des avancées diplomatiques majeures, et que le
plan d’autonomie constitue désormais la seule
solution viable aux yeux de la communauté in-
ternationale. Il a mis en garde contre toute ten-
tative de brouiller ce consensus national,
considérant que toute dérive ne ferait que ser-
vir les ennemis de l’intégrité territoriale du pays.

Cet attachement n’est pas opportuniste, in-
siste-t-il : il est l’expression d’un patriotisme sin-
cère, d’un engagement lucide, enraciné dans la
conscience nationale. Le groupe socialiste
continuera à porter cette voix dans les forums
internationaux, dans l’Internationale socialiste,
dans l’Alliance démocratique, dans tous les es-
paces où se forge l’avenir des nations libres.

Mehdi Ouassat

Le Bureau national de la Chabiba itti-
hadia a tenu, samedi dernier au siège
central du parti à Rabat, une réunion

consacrée à l’examen de différentes ques-
tions d’ordre politique, organisationnel ainsi
que des programmes futurs de la Jeunesse
usfpéiste.

Le secrétaire général de la Chabiba itti-
hadia, Wakili Asraoui, a tenu, en premier lieu
dans son exposé, à saluer la position des
Etats-Unis réitérant la souveraineté du Maroc
sur son Sahara et soutenant le plan d’auto-
nomie. Il a également fait part du renouvel-
lement de la solidarité avec le peuple
palestinien face aux attaques et massacres

perpétrés par le gouvernement d’extrême
droite de Benyamin Netanyahou.

Wakili Asraoui a évoqué dans son inter-
vention plusieurs dossiers à caractère natio-
nal, liés notamment à la mauvaise gestion
du gouvernement actuel et son incapacité à
mettre en œuvre les fondements de l’Etat
social. 

Le secrétaire général de la Chabiba a,
par ailleurs, salué la dynamique remarquable
que connaît l’organisation dans l’ensemble
des provinces, à travers la mise en œuvre
des Journées de la rose ramadanesque et la
tenue de plusieurs congrès régionaux.

A l’issue d’un débat approfondi entre

l’ensemble des membres du Bureau natio-
nal, la réunion a abouti, en premier, à louer
la dynamique actuelle que connaît l’Union
socialiste des forces populaires sous la di-
rection du Premier secrétaire, Driss Lach-
guar, et à soutenir toutes les initiatives
relatives à la motion de censure ainsi qu’à la
participation à la commission d’enquête
parlementaire. Et ce, en vue de créer un
débat politique et de rétablir un équilibre
institutionnel à même de freiner les poli-
tiques néolibérales du gouvernement actuel.

En second lieu, les membres du bureau
ont salué la dynamique organisationnelle de
la Jeunesse ittihadie à travers la tenue d’un

nombre important de congrès régionaux.
Ils ont appelé l’ensemble des militants à
poursuivre la préparation des congrès et à
les organiser dans les plus brefs délais, tout
en se préparant aux prochaines échéances.

Cette réunion a également été l’occa-
sion d’annoncer l’organisation du deuxième
congrès de l’Union arabe de la jeunesse so-
cialiste, qui aura  les 28, 29 et 30 mai pro-
chain à Bouznika. De même qu’il a été
question de procéder à l’organisation d’ac-
tivités nationales, régionales et locales pour
commémorer le cinquantième anniversaire
de la fondation de la Jeunesse ittihadie.

T.R

Réformes, Sahara, élections et Gaza au centre des échanges entre le Premier secrétaire et le Groupe socialiste
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Sa Majesté le Roi Mohammed VI a
adressé un message de félicitations à Sa Ma-
jesté Philippe, Roi des Belges, à l’occasion de
la célébration de son anniversaire.

Dans ce message, le Souverain exprime
Ses vœux les meilleurs de santé et de pros-
périté au Roi des Belges.

"Puisse cette célébration être pour Vous
et Votre famille, source de joie et de bon-
heur", écrit SM le Roi, exprimant au Souve-
rain belge Sa très haute considération.

Par ailleurs, Sa Majesté le Roi Moham-
med VI a adressé un message de félicitations
à S.E.M. Brice Clotaire Oligui Nguema, à
l’occasion de son élection à la magistrature
suprême de la République Gabonaise.

"Je vous félicite pour la confiance que le
peuple gabonais vous a accordée en vous éli-
sant, dès le premier tour, à la magistrature

suprême de votre pays, au terme de la tran-
sition politique que vous avez conduite",
écrit SM le Roi dans Son message, tout en
adressant à cette occasion Ses vœux les meil-
leurs de réussite "dans votre haute mission
au service de la prospérité du Gabon et de
son peuple".

Le Royaume du Maroc et la République
Gabonaise offrent "un modèle de coopéra-
tion Sud-Sud et interafricaine fructueuse, pé-
renne et solidaire", souligne le Souverain,
ajoutant que "nos deux peuples sont unis
par une riche et profonde amitié".

SM le Roi assure le président gabonais
de "la disposition du Royaume à poursuivre
le travail déterminé avec votre pays frère en
vue de renforcer ces liens privilégiés et d'élar-
gir la portée de la coopération bilatérale dans
les domaines d'intérêt commun".

SM le Roi félicite le Roi des Belges pour son anniversaire et M. Brice Clotaire Oligui Nguema
à l’occasion de son élection à la magistrature suprême de la République Gabonaise

Plus de dix ans après l’adoption de la
Constitution de 2011, censée refonder le
contrat politique marocain, l’expérience
démocratique nationale demeure entra-

vée par des blocages profonds. 

Plus d’une décennie après la réforme 
constitutionnelle : Vers une 
démocratie en panne
Le problème n’est plus juridique: les textes

existent, les droits sont consacrés, les mécanismes
sont identifiés. Mais l’esprit de la réforme se heurte
à une inertie politique préoccupante, marquée par
l’érosion des contre-pouvoirs et la concentration
croissante des leviers de décision entre les mains
du pouvoir exécutif.

Le gouvernement exerce ses fonctions avec
une latitude maximale, sans pour autant produire
des résultats concrets perceptibles par les citoyens.
Quant à l’opposition, bien qu’animée par une vi-
sion politique et un engagement national sincère,
elle est systématiquement marginalisée des proces-
sus décisionnels. Cette mise à l’écart affaiblit l’équi-
libre institutionnel, pourtant essentiel au bon
fonctionnement démocratique.

Une crise systémique 
aux multiples visages
Les signes d’un malaise profond s’accumulent

: absence de redevabilité, régression des libertés
publiques, fragilité du modèle économique, perte
de confiance dans les institutions et stagnation des
grandes réformes structurelles. Le discours popu-
liste, dans ce contexte, prend le pas sur l’analyse
politique, et toute voix critique – y compris celle
de l’opposition – est taxée d’obstruction ou d’ar-
rière-pensées.

Face à cette dynamique délétère, le défi n’est
pas simplement de dénoncer, mais de reconstruire
une parole politique responsable, à même de re-
nouer avec l’idéal démocratique. Un discours qui
réconcilie responsabilité et transparence, et articule
les aspirations populaires à un projet de justice so-
ciale inclusif.

C’est dans cet esprit que s’inscrivent les inter-
ventions du Premier secrétaire de l’USFP, Driss
Lachguar, à travers différents débats publics (Ach
Kayn, Noqta ila Satr, Al Oumk Al Maghribi, Bi-
doun Loghat Khashab) et lors du dialogue entre
les chefs de l’opposition à HEM. Ces positions
dont nous parlons dans le présent article s’enraci-
nent dans la tradition intellectuelle du parti et dans
les résolutions de ses instances, illustrant une dé-
marche collective structurée.

La Palestine: cause nationale, 
au-delà des postures
Dans l’architecture du discours de l’USFP, la

question palestinienne occupe une place fondatrice.
Elle n’est ni une cause conjoncturelle ni un slogan
vide, mais une responsabilité historique et morale,
assumée avec  constance par le peuple marocain et
S.M le Roi, Président du Comité Al Qods.

L’engagement en faveur de la Palestine ne sau-
rait se résumer à une posture rhétorique. Il se me-
sure à la capacité à défendre les institutions
légitimes du peuple palestinien, tout en rejetant les
tentatives d’instrumentalisation interne. La souve-
raineté palestinienne, comme la souveraineté ma-
rocaine, exige respect et responsabilité. Le soutien
à la résistance ne peut se confondre avec une lo-
gique populiste ou opportuniste.

Déséquilibre constitutionnel : 
vers un retour de l’autoritarisme ?
La Constitution de 2011 avait pour ambition

d’instaurer un régime semi-parlementaire équilibré,
fondé sur la séparation des pouvoirs et la complé-
mentarité fonctionnelle : un exécutif  responsable
devant le Parlement, un pouvoir législatif  auto-
nome, une justice indépendante et des institutions
de gouvernance crédibles.

Or, cet équilibre est aujourd’hui fragilisé. L’exé-
cutif  empiète sur les prérogatives du législatif, ré-
duit les sessions de questions mensuelles à des
formalités, et bloque les initiatives de l’opposition.
Les institutions de gouvernance, quant à elles, sont
en proie à des tentatives de neutralisation, et leur
rôle de contre-pouvoir est largement affaibli.

Quand les mécanismes de contrôle sont sus-
pendus et que les dispositions constitutionnelles
sont vidées de leur sens, la démocratie devient un
décor. Les jeunes, confrontés à cette vacuité insti-
tutionnelle, tournent le dos à la chose publique, ali-
mentant un désengagement civique inquiétant.

La politique d’importation : 
au bénéfice de qui ?
La décision du gouvernement de subvention-

ner l’importation de bétail et de produits carnés, en
dehors de toute stratégie agricole durable, soulève
de graves interrogations. Elle a sacrifié l’éleveur
local au profit des importateurs et spéculateurs,
sans plan de soutien ni vision à long terme.

Ce penchant vers l’importation semble occul-
ter  qu’en 2024, le déficit commercial a dépassé les
27 milliards de dollars et que la facture alimentaire
s’ést élevée à 8,3 milliards. Selon le Baromètre na-
tional de la pauvreté, 63% des ruraux jugent les po-

litiques agricoles inéquitables. Un chiffre alarmant
qui illustre le fossé entre discours gouvernemental
et réalité vécue.

Ce choix politique trahit également un renon-
cement à la souveraineté alimentaire. Le soutien de-
vrait être redirigé vers le Fonds de développement
rural, en favorisant la production locale et en im-
posant aux importations des normes environne-
mentales et sociales strictes. Aider l’agriculture
marocaine, c’est renforcer la sécurité nationale.

Motion de censure : outil 
constitutionnel ou mirage politique ?
La Constitution offre au Parlement un levier

de contrôle fort : la motion de censure. Pourtant,
son activation reste hypothétique, prisonnière de
logiques partisanes et de calculs politiciens. L’ini-
tiative de l’USFP, appelant à l’usage de cet outil, est
restée sans relais suffisant de la part des autres
forces d’opposition.

Il ne s’agit pas tant de faire tomber un gouver-
nement. Il s’agit surtout de réhabiliter l’acte poli-
tique et de restaurer la crédibilité du Parlement.
Brandir une menace sans l’exécuter, c’est vider l’ac-
tion parlementaire de son contenu.

Enjeux électoraux : 
représentativité à la carte?
Les préparatifs pour les élections de 2026 se

déroulent dans un silence institutionnel inquiétant.
Aucun débat national, aucune concertation. Tout
semble indiquer une volonté de reconduire des
équilibres électoraux préétablis, en dehors de tout
processus participatif.

Or, le taux de participation de 2021 – à peine
50% – est un signal d’alarme. Plus de six millions
de citoyens ont choisi l’abstention. Ignorer cette
tendance, c’est courir vers une crise de légitimité.

La réforme du système électoral doit s’appuyer
sur les résultats du recensement général de la po-
pulation, pour garantir une représentativité juste et
non taillée sur mesure.

Dérive populiste et 
désertification institutionnelle
Le débat public se déplace vers les réseaux so-

ciaux, au détriment des espaces institutionnels. Le
Parlement est vidé de sa substance, le chef  du gou-
vernement fuit les confrontations, et l’article 100
de la Constitution reste lettre morte.

Le Conseil économique, social et environne-
mental (CESE) rappelle que 72% des jeunes ne se
sentent pas écoutés par les responsables politiques.
Si la politique devient un spectacle en ligne, quelle
place reste-t-il pour la délibération démocratique ?

Un bilan de mi-mandat 
en trompe-l’œil
Le gouvernement a récemment présenté son

bilan à mi-mandat. Mais les indicateurs socio-éco-
nomiques contredisent le discours triomphaliste
: chômage à 13,5%, inflation à 4,2%, croissance
plafonnant à 3% selon le HCP.

Dans ce contexte de crise sociale aiguë, les re-
vendications s’intensifient, le pouvoir d’achat s’ef-
fondre et les perspectives de sortie de crise
s’amenuisent. Le bilan gouvernemental, loin de
rassurer, apparaît comme une tentative de diver-
sion.

Un bilan crédible commence par une écoute
sincère. Et sans courage pour reconnaître les
échecs, aucun redressement n’est possible.

Conclusion: gouverner, 
c’est prévoir… et partager
Le tableau est sombre : recul démocratique,

paralysie institutionnelle, dialogue national sus-
pendu, confiance citoyenne ébranlée. Pourtant,
les défis à venir sont immenses : élections, ré-
formes systémiques, accueil de la Coupe du
monde.

Mais au lieu de construire une réponse col-
lective, le gouvernement agit seul, écarte l’oppo-
sition, et navigue sans cap. Les chantiers de la
santé, de l’éducation, de l’emploi, avancent en
ordre dispersé, sans coordination ni évaluation.

Le vrai enjeu n’est pas de comptabiliser les
échecs, mais de savoir si l’Etat est prêt à assumer
ses responsabilités. Le gouvernement osera-t-il
changer de cap ? L’opposition saura-t-elle incarner
une alternative crédible ?

Le temps politique est sans pitié pour les hé-
sitants. Le Maroc mérite mieux qu’un immobi-
lisme habillé de slogans. Il mérite une
gouvernance courageuse, démocratique, équita-
ble.

Par Mohamed Assouali
Membre du Comité national d’arbitrage 

et d’éthique de l’USFP
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Le ministre d'Etat, ministre de
l’Intérieur de la République
française, Bruno Retailleau, a
salué, lundi à Rabat, l'améliora-

tion "très significative" de la coopération
entre la France et le Maroc dans le do-
maine migratoire. 

"J'ai constaté au fil de ces derniers
mois un changement avec une améliora-
tion très significative en matière des réad-
missions et de lutte contre l'immigration
illégale", a souligné M. Retailleau lors
d'un point de presse à l'issue d'une réu-
nion de travail avec le ministre de l’Inté-
rieur, Abdelouafi Laftit, tenue en
présence de hauts responsables des deux
pays.

Se félicitant des résultats obtenus en
la matière, il a indiqué qu'"au niveau des
délais, nous sommes passés de 26 à 18
jours, tandis que le nombre de retours
forcés est en nette augmentation et le
taux de délivrance des laissez-passer
consulaires a doublé".

Abordant la migration légale, M. Re-
tailleau a relevé que la communauté es-
tudiantine marocaine est en ce moment
la première de toutes les communautés
d'étudiants étrangères en France, renou-
velant l'engagement de son pays en fa-
veur d'une collaboration renforcée dans
ce sens. 

"La coopération franco-marocaine ne
s'arrête pas là, elle inclut bien d'autres do-

maines dont la sécurité civile", a-t-il dit,
affirmant que la France se tiendra à la
disposition du Maroc pour partager son
expérience suite à l'organisation réussie
des Jeux Olympiques.

"Cette expérience que nous avons ac-
quise, nous la mettrons bien volontiers
et de façon amicale au service du Maroc,
pour que la Coupe d'Afrique des nations
et la Coupe du monde de football 2030
puissent être deux très belles réussites
sportives marocaines", a-t-il soutenu.

Et de conclure que "les défis sont
nombreux, et je sais que désormais, la re-
lation entre nos deux pays nous permet
de les relever avec un maximum de suc-
cès, dans un cadre bilatéral".

LIBÉRATION MERCREDI 16 AVRIL 2025

Dans un communiqué publié,
mardi par le Quai d'Orsay, à l'is-
sue de la rencontre entre le mi-
nistre de l’Europe et des

Affaires étrangères de la République fran-
çaise, Jean-Noël Barrot et le ministre des
Affaires étrangères, de la Coopération Afri-
caine et des Marocains résidant à l’étranger,
Nasser Bourita, la France a réaffirmé sa po-
sition «intangible» sur la question du Sahara
marocain.

Le communiqué du Quai d'Orsay réi-
tère, en effet, la position exprimée par le
Président Emmanuel Macron à Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, dans sa lettre du 30
juillet 2024, soulignant que «pour la France,
le présent et l’avenir du Sahara s’inscrivent
dans le cadre de la souveraineté marocaine»,
tout en rappelant «l’intangibilité de la posi-
tion de la France» et son engagement à «agir
en cohérence avec cette position à titre na-
tional et au niveau international».

En outre, le ministre français de l’Eu-
rope et des Affaires étrangères a réitéré le

soutien «clair et constant au plan d’autono-
mie sous souveraineté marocaine», comme
«seul cadre dans lequel cette question doit
être résolue», en indiquant qu’il s’agit de «la
seule base» pour aboutir à une solution po-
litique, lit-on dans le communiqué.

Constatant le « consensus international
de plus en plus large » en soutien à l’initia-
tive marocaine d’autonomie, Jean-Noël Bar-
rot a affirmé que la France entend y prendre
toute sa part. 

Par ailleurs, la France réitère son enga-
gement «à accompagner les importants ef-
forts du Maroc en faveur du développement
économique et social» dans les provinces du
Sud du Royaume, rappelant les différentes
mesures prises en ce sens et en marquant sa
volonté de poursuivre cette dynamique,
conclut le communiqué.

Par ailleurs, Nasser Bourita et Jean Noël
Barrot se sont réjouis de la perspective de la
tenue d’une Réunion de Haut Niveau au
Maroc à l’automne prochain.

Dans ledit communiqué, les deux minis-

tres «se sont félicités du dynamisme sans
précédent de la relation bilatérale franco-
marocaine», pour laquelle «un nouveau
livre» s’est ouvert, selon l’expression em-
ployée à l’occasion de l’entretien entre le
Président de la République française et Sa
Majesté le Roi Mohammed VI en octobre
2024.

A cet égard, indique le communiqué, les
deux ministres ont réaffirmé la détermina-
tion des deux pays à renforcer, préserver et
défendre le « partenariat d’exception ren-
forcé » lancé lors de la visite d’Etat du Pré-
sident de la République française au Maroc,
à l’invitation de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI.

Les deux ministres, poursuit le commu-
niqué, «ont fait le point sur la mise en œuvre
de ce partenariat dans tous les domaines et
sont convenus d’en poursuivre l’approfon-
dissement, entretenu notamment par de
nombreuses visites croisées et la mise en
œuvre des très nombreux accords signés à
cette occasion».

Bruno Retailleau salue l'amélioration “très significative” de
la coopération France-Maroc dans le domaine migratoire

La France réaffirme sa position “intangible” de
soutien à la souveraineté du Maroc sur le Sahara
Tenue d’une Réunion de Haut Niveau à l’automne prochain 
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Abdelouafi Laftit tient
à Rabat une réunion
de travail avec son 
homologue français
Le ministre de l’Intérieur, Abdelouafi

Laftit, a reçu, lundi à Rabat, le ministre
d'Etat, ministre de l’Intérieur de la Ré-

publique française, Bruno Retailleau, et tenu
une réunion de travail en présence de hauts
responsables des deux pays.

A l’occasion de cette réunion de travail,
les deux ministres ont passé en revue les
questions d’intérêt commun ainsi que les
perspectives de renforcement de la coopéra-
tion bilatérale, en parfaite harmonie avec la
Déclaration de partenariat d’exception ren-
forcé, signée par Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, que Dieu L’assiste, et Son
Excellence Monsieur Emmanuel Macron,
Président de la République française, lors de
la visite d’Etat d’octobre 2024, indique un
communiqué du ministère de l’Intérieur.

Les deux parties se sont félicitées de l’as-
sise solide que constituent les volets sécuri-
taire et migratoire dans la relation entre les
deux pays, appelée à se raffermir davantage
à la lumière de la position française affirmant
que le présent et l’avenir du Sahara s’inscri-
vent pleinement dans le cadre de la souve-
raineté marocaine.

Les ministres ont indiqué que la coopé-
ration en matière de sécurité et de migration
s’inscrit dans une dynamique d’excellence,
fondée sur la confiance mutuelle, nourrie par
des défis communs, une lecture partagée de
l’environnement régional et international,
ainsi qu’une convergence des points de vue
sur les questions stratégiques.

Dans cette optique, et afin de consolider
cette dynamique en dépassant de manière
constructive les diverses conjonctures, le mi-
nistre de l’Intérieur a proposé l’établissement
d’un nouveau cadre global de partenariat et
de coopération. 

Ce dernier serait fondé sur la révision de
l’ensemble des accords liant les deux minis-
tères, afin d’en faire un instrument à la hau-
teur des ambitions communes. 

A ce titre, l’adoption d’une feuille de
route Maroc-France de coopération entre les
ministères de l’Intérieur des deux pays, re-
présente un jalon important.

Sur le plan sécuritaire, les deux ministres
ont salué la coopération fructueuse entre les
services compétents des deux pays.

Cette collaboration, fondée sur une coor-
dination étroite et des échanges de rensei-
gnements, a permis de contenir efficacement
la menace terroriste et d’enregistrer plusieurs
succès notables, notamment par le démantè-
lement de réseaux terroristes et criminels.

M. Laftit a rappelé l’approche à la fois
holistique et humaniste adoptée par le
Royaume en matière de gouvernance migra-
toire, conformément aux Hautes Orienta-
tions Royales.

Il a, à ce titre, souligné l’importance du
travail mené par le Groupe Migratoire Mixte
Permanent Maroc–France, mécanisme de ré-
férence pour un traitement fluide des enjeux
opérationnels, réaffirmant l’engagement
total de la partie marocaine à œuvrer pour
l’élaboration d’un référentiel commun, tant
au niveau procédural qu’en matière de repor-
ting.

Les deux ministres se sont enfin accor-
dés sur la nécessité d’élargir et de renforcer
le champ de la coopération bilatérale, notam-
ment dans les domaines de la protection ci-
vile et de la gestion des grands événements.
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Le ministre du Transport et de la Logistique, Abdes-
samad Kayouh, a eu, lundi à Doha, des entretiens
avec le ministre qatari des Transports, Cheikh Mo-

hammed bin Abdullah bin Mohammed Al Thani, portant
sur les moyens de renforcer la coopération dans le do-
maine du transport aérien entre les deux pays.

Cette entrevue, tenue en présence de l'ambassadeur
du Maroc au Qatar, Mohamed Setri, et des membres de
la délégation marocaine participant à la Conférence inter-
nationale organisée par l’Organisation de l’aviation civile
internationale (OACI) sur la facilitation de l'avenir du
transport aérien, a été l’occasion pour M. Kayouh de met-
tre en lumière les différents chantiers engagés par le Maroc
pour promouvoir la fluidité du transport aérien et garantir
les plus hauts standards en termes de sécurité et de sûreté
des passagers.

Dans une déclaration à la presse, M. Kayouh a fait sa-
voir que cette rencontre a permis de présenter les projets
menés par le Royaume en droite ligne avec les Hautes Ins-
tructions de Sa Majesté le Roi Mohammed VI pour dé-
velopper les infrastructures liées aux transports,
notamment aérien, en prévision des grands événements
que le Maroc s’apprête à organiser, dont la Coupe du

monde de football 2030.
Lors de ses entretiens, M. Kayouh a mis en avant les

différents projets engagés par le Maroc, notamment les
autoroutes, les lignes ferroviaires de nouvelle génération,
les trains à grande vitesse (TGV), ainsi que les projets d’ex-
tension des aéroports et d’augmentation de la flotte aé-
rienne, qui permettront de porter la capacité d’accueil des
aéroports du Royaume de 38 à 80 millions de passagers
d’ici 2030.

De même, il a indiqué que cette rencontre a été l’oc-
casion d’échanger sur l’expérience qatarie en matière de
transport aérien lors de la Coupe du monde 2022 et les
mesures prises pour assurer une mobilité fluide vers et
depuis Doha, outre les actions et projets actuels du Qatar
pour améliorer la qualité du transport aérien et les presta-
tions aux voyageurs.

Et de préciser que le ministre qatari a exprimé, à cette
occasion, la grande volonté de son pays de renforcer la
coopération avec le Maroc dans le domaine du transport
aérien.

Les travaux de la conférence internationale Facilitation
de l'OACI ont débuté, lundi à Doha, sous le thème "Fa-
ciliter l'avenir du transport aérien".

La Chambre des représentants a
adopté, à l'unanimité, lundi, le
projet de loi N°5.171.22 modi-
fiant l’article 19 de la loi N°15.01

sur la prise en charge (la kafala) des enfants
abandonnés.

Réagissant à ce projet de loi lors d’une
séance législative, le ministre délégué
chargé des Relations avec le Parlement,
porte-parole du gouvernement, Mustapha
Baitas, a indiqué que ce texte, présenté par

le Groupe socialiste-opposition ittihadie,
vise à permettre à la personne désireuse
d’assurer la kafala d’un enfant abandonné
d’émettre des observations concernant la
teneur des rapports préparés par les auto-
rités compétentes chargées de mener les
enquêtes et les investigations prévues dans
cet article.

Ces enquêtes et investigations permet-
tent au juge d'ordonner l'annulation de la
kafala, contribuant ainsi à la consécration

du droit de la personne chargée de la kafala
à un procès équitable et aux droits de la dé-
fense, a-t-il relevé, notant que ce projet de
loi avait été précédemment présenté et exa-
miné lors de la réunion du Conseil de gou-
vernement du 29 décembre 2022. 

Le gouvernement a approuvé le texte
en y ajoutant l'exigence procédurale selon
laquelle la personne assurant la kafala doit
être entendue par le juge des mineurs avant
d'ordonner l'annulation de la prise en

charge, a-t-il rappelé, ajoutant que cette
mesure garantit à cette personne les condi-
tions d’un procès équitable et le droit à la
défense, tels que stipulé par les articles 23
et 120 de la Constitution.

M. Baitas a déclaré que, compte tenu
des droits de l’enfant objet de la kafala à la
protection juridique et judiciaire garantie
par la Constitution et les conventions in-
ternationales, il convient d’ajouter un cer-
tain degré de flexibilité à l’adoption de
cette procédure afin d’atténuer son carac-
tère obligatoire, chaque fois que la situation
de cet enfant nécessite une intervention ju-
diciaire urgente pour le protéger.

Il a toutefois souligné que "la restric-
tion procédurale introduite dans ce projet
de loi pourrait porter atteinte aux intérêts
supérieurs de l'enfant objet de la kafala en
allongeant la procédure. Cette situation
n'atteint pas l'efficacité judiciaire requise,
notamment lorsque la personne assurant la
kafala réside à l’étranger ou ne peut être
convoquée".

M. Baitas a souligné que "pour parvenir
à un équilibre entre les droits de la per-
sonne assurant la kafala et les droits de l’en-
fant pris en charge, il faut en atténuer les
effets si nécessaire, en permettant au juge
d’ordonner l’annulation de la kafala sans
entendre la personne qui l’assure”.

Présentant ce texte législatif, le député
Fatimi Moulay El Mahdi du Groupe socia-
liste a, de son côté, indiqué que la loi
N°15.01 s’inscrit dans le cadre des efforts
visant à améliorer les conditions de l'en-
fance et à renforcer la protection juridique
de cette catégorie spéciale d’enfants.

Il a ajouté que ce projet de loi apporte
un certain nombre de réponses à la situa-
tion de ces enfants, en leur garantissant
droits, éducation et développement confor-
mément à une approche qui concrétise la
dimension humaine de la kafala. 

Transport aérien

Examen à Doha des moyens de renforcement
de la coopération entre le Maroc et le Qatar

La Chambre des représentants adopte à l'unanimité un
projet de loi sur la prise en charge des enfants abandonnés
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Plus de 160.000 e-visas délivrés en
2024 au profit de 111 nationalités
La ministre du Tourisme, de l’Artisanat et de l’Economie sociale

et solidaire, Fatim-Zahra Ammor, a indiqué, lundi à la Chambre
des représentants, que plus de 160.000 visas électroniques (e-

visas) ont été délivrés en 2024 au profit de 111 nationalités, soit une
hausse de 6% par rapport à 2023.

En réponse à une question orale sur le taux de retour des touristes
étrangers au Maroc, posée par le groupe Authenticité et Modernité, la
ministre a fait savoir que dans le cadre de la feuille de route 2023-2026
du tourisme, plusieurs mesures ont été prises pour encourager le retour
des touristes étrangers, précisant que ce taux atteint actuellement 36%,
contre 34% avant la pandémie de Covid-19.

Cette progression constitue une évolution "très importante" qui a
été accompagnée d'une hausse du nombre de touristes, de la diversifi-
cation des marchés émetteurs, notamment américains et asiatiques,
ainsi que de la signature de partenariats stratégiques avec plusieurs ac-
teurs internationaux, en plus du renforcement de la capacité aérienne
à travers l’ajout de nouvelles liaisons, a-t-elle expliqué.

En outre, Mme Ammor a rappelé le lancement de larges cam-
pagnes de promotion, dont la campagne phare "Maroc, Terre de Lu-
mière" qui a couvert 20 destinations touristiques à travers des supports
numériques et des écrans géants dans les grandes capitales mondiales,
notant que grâce aux partenariats conclus avec les compagnies aé-
riennes, la capacité de transport aérien a augmenté de 20% entre 2023
et 2024. 
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Une juge suspend la décision de Trump de 
révoquer le statut légal de 532.000 immigrés

La France prête au bras de fer avec l'Algérie 

Paris est disposée à engager un bras 
de fer avec l'Algérie si elle ne revient 
pas sur sa décision d'expulser les 

douze fonctionnaires français, a martelé 
mardi le chef  de la diplomatie, appelant 
Alger "à prendre ses dispositions" pour 
sortir de la crise. 

Les autorités algériennes ont déclaré 
dimanche persona non grata douze fonc-
tionnaires français du ministère de l'Inté-
rieur, leur donnant 48 heures pour quitter 
l'Algérie, en réponse à l'arrestation en 
France, puis à sa mise en détention, d'un 
agent consulaire algérien. 

"C'est une décision regrettable qui ne 
sera pas sans conséquences", a prévenu 

mardi Jean-Noël Barrot sur France 2, au 
lendemain de la publication d'un commu-
niqué du ministère algérien des Affaires 
étrangères. "Si l'Algérie fait le choix de l'es-
calade, nous répondrons avec la plus 
grande fermeté", a-t-il ajouté, soulignant 
que la France n'aura "d'autre choix que de 
prendre des mesures similaires". 

Alger a défendu lundi soir sa décision, 
faisant porter au ministre français de l'In-
térieur Bruno Retailleau "la responsabilité 
entière" de ce regain de tensions. 

"Bruno Retailleau n'a rien à voir avec 
cette affaire judiciaire", a souligné mardi 
Jean-Noël Barrot, insistant sur l'indépen-
dance de la justice française. "La justice est 

indépendante. C'est une procédure judi-
ciaire qui a été engagée depuis des mois et 
qui n'a rien à voir avec le dialogue (diplo-
matique) que nous avons réinitié" en mars 
avec les autorités algériennes, a-t-il pour-
suivi. 

Trois hommes, dont un employé dans 
l'un des consulats d'Algérie en France, ont 
été mis en examen vendredi à Paris pour 
arrestation, enlèvement, séquestration ou 
détention arbitraire suivie de libération 
avant le 7e jour, en relation avec une en-
treprise terroriste, selon le parquet national 
antiterroriste (Pnat) français. 

Dans cette affaire qui concerne l'oppo-
sant au régime algérien Amir Boukhors, in-

fluenceur surnommé Amir DZ, ces 
hommes sont aussi poursuivis pour asso-
ciation de malfaiteurs terroriste criminelle. 
Ils ont été placés en détention provisoire. 

Malgré la rhétorique musclée, le chef  
de la diplomatie a assuré qu'il souhaite 
maintenir le contact avec Alger et a appelé 
les autorités à revenir sur leur décision qui 
doit être effective dans les heures à venir 
mardi. "Ma responsabilité (...), c'est de 
maintenir le contact", a-t-il dit. "Nous 
avons toujours dit que nous voulions reve-
nir à des relations normales, que nous vou-
lions sortir des tensions parce qu'elles ne 
sont ni dans l'intérêt de la France ni dans 
l'intérêt des Français. Mais c'est évidem-
ment à l'Algérie aujourd'hui de prendre ses 
dispositions", a-t-il poursuivi. 

Il a déploré la décision d'Alger "qui 
compromet le dialogue", amorcé tout ré-
cemment pour extirper les deux pays d'une 
crise d'une intensité rare qui les avait pré-
cipités au bord de la rupture diplomatique. 

Fin mars, Emmanuel Macron et son 
homologue algérien Abdelmadjid Teb-
boune avaient acté la fin de la crise qui 
avait démarré huit mois plus tôt lorsque le 
président français avait apporté son sou-
tien total au plan d'autonomie sous souve-
raineté marocaine pour le Sahara. L'Algérie 
avait immédiatement retiré son ambassa-
deur à Paris. 

Les deux chefs d'Etat avaient alors 
chargé leurs ministres des Affaires étran-
gères de reprendre le dialogue sur tous les 
sujets "irritants", dont la question migra-
toire et l'arrestation de l'écrivain franco-al-
gérien Boualem Sansal. 

Jean-Noël Barrot, qui s'était rendu à 
Alger début avril, a insisté mardi sur le fait 
que "les procédures judiciaires n'ont rien à 
voir avec la relation entre deux gouverne-
ments". 

Il a enfin estimé que Boualem Sansal 
n'avait "pas à faire les frais de problèmes 
entre le gouvernement français et le gou-
vernement algérien". "Et j'ose croire, étant 
donné son état de santé et sa situation, à 
un geste d'humanité de la part des autori-
tés algériennes". 

Une juge fédérale de Boston a em-
pêché lundi l'administration du 
président américain Donald 

Trump de révoquer le statut légal de 
532.000 immigrés cubains, haïtiens, véné-
zuéliens, nicaraguayens et cubains. 

La décision de la juge Indira Talwani 
est la dernière ordonnance en date contre 
la volonté de M. Trump de procéder rapi-
dement à des expulsions massives ciblant, 
en particulier, les Latino-Américains. 

L'administration de Donald Trump a 
annoncé fin mars la fin d'un programme 
spécial, mis en place en 2023 par le gou-
vernement précédent du président Joe 
Biden, qui permettait aux Cubains, Haï-
tiens, Nicaraguayens et Vénézuéliens de 
séjourner aux Etats-Unis pour deux ans en 
raison de la situation des droits humains 
dans leurs pays. 

Ce régime a permis à quelque 532.000 

migrants d'entrer dans le pays, à hauteur 
d'un maximum de 30.000 par mois. 

La juge Talwani a ordonné la suspen-
sion d'urgence de l'abolition du pro-
gramme. 

Elle a estimé que le gouvernement 
avait agi sur la base d'une interprétation er-
ronée de la loi, la procédure d'expulsion 
accélérée s'appliquant aux non-citoyens 
entrés illégalement aux États-Unis, mais 
pas à ceux qui y séjournent légalement en 
vertu de programmes gouvernementaux. 

Sans cette suspension, les migrants en-
trés aux Etats-Unis en vertu de ce pro-
gramme auraient dû quitter le pays d'ici le 
24 avril, soit 30 jours après la promulgation 
du décret y mettant fin. 

Pendant sa campagne électorale, le pré-
sident Donald Trump avait promis d'ex-
pulser "des millions" d'immigrés sans 
papiers. 
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Prix Nobel de littérature 
en 2010, l'écrivain his-
pano-péruvien Mario 

Vargas Llosa, décédé dimanche 
à 89 ans, était le dernier repré-
sentant de la génération dorée 
de la littérature sud-américaine. 

Admiré pour sa description 
des réalités sociales, Vargas 
Llosa a été l'une des plumes du 
"boom" littéraire latino-améri-
cain aux côtés du Colombien 

Gabriel García Márquez, de 
l'Argentin Julio Cortázar ou des 
Mexicains Carlos Fuentes et 
Juan Rulfo. 

"C'est avec une profonde 
tristesse, que nous annonçons 
que notre père, Mario Vargas 
Llosa, est décédé aujourd'hui à 
Lima, entouré de sa famille et 
en paix", a écrit son fils aîné Al-
varo dans un message égale-
ment signé par son frère 
Gonzalo et sa soeur Morgana et 
posté à 19H23 (00H23 GMT). 

Elu à l'Académie française 
en 2021, l'auteur de chefs d'oeu-
vre comme "La ville et les 
chiens" ou "La fête au bouc" 
était en revanche critiqué par 
les milieux intellectuels sud-
américains pour ses positions 
conservatrices. 

"Nous, les Latino-améri-
cains, nous sommes des rê-
veurs par nature et nous avons 
du mal à différencier le monde 
réel de la fiction. C'est pour cela 
que nous avons de si bons mu-
siciens, poètes, peintres et écri-
vains, et tant de dirigeants 
horribles et médiocres", avait-il 
déclaré en 2010, peu de temps 
avant de recevoir le Nobel. 

Traduit en une trentaine de 
langues, Vargas Llosa, franco-
phile, a été le premier écrivain 
étranger à entrer de son vivant 
dans la prestigieuse collection 

de la Pléiade en 2016, année de 
ses 80 ans. 

L'auteur péruvien, natura-
lisé espagnol en 1993, venait de 
présenter début avril son der-
nier ouvrage, "Le regard calme 
(de Pérez Galdos)", un essai sur 
l'écrivain espagnol Benito Pérez 
Galdos (1843-1920). 

Né à Arequipa (sud du 
Pérou) le 28 mars 1936 dans 
une famille de la classe 
moyenne, Vargas Llosa a été 
élevé par sa mère et ses grands-
parents maternels en Bolivie 
puis au Pérou. Après des 
études à l'Académie militaire 
de Lima, il obtient un diplôme 
de lettres et fait ses premiers 
pas dans le journalisme. 

Il s'installe à Paris en 1959 
pour y vivre des années "déci-
sives", écrit-il dans l'avant-pro-
pos de ses œuvres publiées 
dans la Pléiade. 

C'est dans la capitale fran-
çaise que l'auteur de "L'orgie 
perpétuelle" - essai sur le métier 
d'écrivain à travers "Madame 
Bovary", son livre de chevet - 
écrit ses premiers romans. Il ra-
contera que "c'est grâce à Flau-
bert" qu'il avait appris la 
méthode de travail qui lui 
convenait et à devenir "l'écri-
vain qu'il souhaitait être". 

C'est aussi à Paris - où Var-
gas Llosa est traducteur, profes-

seur d'espagnol ou journaliste à 
l'Agence France-Presse - qu'il se 
marie avec sa tante par alliance 
Julia Urquidi, de dix ans son 
aînée, qui inspirera plus tard à 
l'auteur "La Tante Julia et le 
Scribouillard". 

Quelques années plus tard, 
il se sépare d'elle et épouse sa 
cousine germaine et nièce de 
son ex-femme, Patricia Llosa, 
avec qui il a trois enfants et est 
resté durant 50 ans. 

Sa longue carrière littéraire 
commence à prendre son envol 
en 1959 avec son premier re-
cueil de nouvelles, "Les caïds". 
Le succès vient ensuite avec "La 
Ville et les Chiens" (1963) puis 
"La Maison verte" (1966) et se 
consolide avec "Conversation à 
la Cathédrale" (1969). 

Suivent "Pantaleon et les vi-
siteuses", "La guerre de la fin du 
monde" ou encore "Le poisson 
dans l'eau", mémoires retraçant 
notamment sa campagne élec-
torale pour la présidentielle pé-
ruvienne de 1990. L'auteur 
clame alors son intention de 
continuer à écrire jusqu'à ses 
derniers jours. 

D'abord séduit par le père 
de la Révolution cubaine, Fidel 
Castro, Vargas Llosa prend ses 
distances avec le régime com-
muniste en 1971 quand Cuba 
oblige le poète Heberto Padilla 

à faire une "autocritique". 
Candidat à la présidence du 

Pérou en 1990, sa victoire sem-
ble acquise avant que ne sur-
gisse un agronome inconnu, 
Alberto Fujimori, élu à la sur-
prise générale. 

Le Nobel de littérature dé-
laisse ensuite la politique péru-
vienne. 

Mais il n'a jamais cessé de 
suivre de près l'actualité inter-
nationale, dénonçant régulière-
ment le populisme, "maladie de 
la démocratie", dans lequel il 
incluait le chavisme et le cas-
trisme en Amérique latine et 
l'extrême droite et la gauche ra-
dicale en Europe. 

Vargas Llosa a entretenu 
une amitié étroite avec l'im-
mense auteur colombien Ga-
briel García Márquez, avant 
qu'une mystérieuse dispute ne 
mette fin à leur relation. Les 
deux prix Nobel ont juré d'em-
porter dans leur tombe les rai-
sons de leur brouille, avait 
affirmé Vargas Llosa. 

Séparé de sa deuxième 
épouse, l'auteur avait fait les 
gros titres de la presse people 
en 2015 en raison de sa relation 
avec l'Espagnole d'origine phi-
lippine Isabel Preysler, ex-
femme du chanteur Julio 
Iglesias. Ils avaient annoncé 
leur séparation fin 2022.  

Vargas Llosa, le dernier représentant du 
boom de la littérature sud-américaine 

Candidat à la 
présidence du 
Pérou en 1990,  
sa victoire semble 
acquise avant 
que ne surgisse 
un agronome  
inconnu, Alberto 
Fujimori, élu à la 
surprise générale

“
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ont affirmé leur enga-
gement commun en fa-

veur de l’émergence d’un 
écosystème entrepreneurial 
marocain mieux structuré, 
plus compétitif et tourné vers 
l’innovation en signant lundi 
14 avril un partenariat visant 
à lancer un programme d’ac-
célération des startups maro-
caines. 

S’inscrivant dans le cadre 
de la collaboration conclue 

avec la Société financière in-
ternationale (IFC) en décem-
bre 2023, ce partenariat a été 
signé entre l’institution finan-
cière publique et la société de 
capital-risque d’amorçage 
marocaines au premier jour 
du plus grand Salon tech et 
starup en Afrique, GITEX 
Africa 2025.  

En plus d’entrer dans les 
priorités des ambitions du 
Royaume en matière d’inno-
vation technologique, ce pro-
gramme mettra l’accent sur 
l’accompagnement des star-
tups marocaines évoluant 
dans les secteurs à fort poten-
tiel : AgriTech, FinTech, In-
dustrie 4.0, 
CleanTech/GreenTech, 
Santé, Big Data, IA, …. 

D’après les deux parties, 
il permettra aux startups de 
bénéficier d’un accompagne-
ment pointu de la part de 
Flat6labs, considérée parmi 
les principales sociétés de ca-
pital-risque d’amorçage de la 
région Moyen-Orient et 
Afrique du Nord (MENA).   

L’expertise de Flat6Labs, 
qui gère actuellement des 
programmes réputés de la ré-
gion et investit chaque année 
dans plus de 100 startups in-
novantes, axées sur la tech-

nologie, « aidera à structurer 
une étape clé du parcours en-
trepreneurial : l’accélération 
des projets innovants, condi-
tion essentielle à une levée de 
fonds réussie », comme l’a 
expliqué le directeur général 
de Tamwilcom, Hicham Za-
nati Serghini. 

D’après ce dernier, le pro-
gramme que déploieront les 
deux partenaires sera « com-
plété par une offre de finan-
cement appropriée », selon 
les termes du partenariat.  

 
Accélérer l’étape de levée 

de fonds en capital-risque 
 
Toujours selon les deux 

parties, ce financement de-
vrait permettre d’accélérer 
l’étape de levée de fonds en 
capital risque.   Gestionnaire 
de plusieurs-fonds d’amor-
çage totalisant pour plus de 
85 millions de dollars d’actifs 
gérés, la société Flat6Labs 
doit justement concevoir et 
mettre en œuvre un pro-
gramme complet d’accompa-
gnement, axé sur la 
préparation des startups à la 
levée de fonds. 

Pour Yehia Houry, Chief 
Programs Officer chez 
Flat6Labs, les objectifs assi-

gnés à ce programme font 
partie de l’ADN de la société. 
A savoir : « Libérer le poten-
tiel de startups à fort impact, 
en leur apportant les outils 
nécessaires pour grandir, se 
structurer et attirer les finan-
cements dont elles ont besoin 
pour se développer à 
l’échelle nationale et interna-
tionale », a-t-il déclaré. 

Pour le représentant ré-
gional de l’IFC au Maghreb,  
David Tinel, la coopération 
entre Tamwilcom et l’institu-
tion financière internationale 
s’inscrit dans le partenariat 
de longue date du Groupe de 
la Banque mondiale. Pour 
lui, il ne fait aucun doute 
qu’elle renforcera l’offre de fi-
nancement aux startups et 
entreprises innovantes maro-
caines, à un moment décisif 
pour elles. Et d’ajouter : cela 
« favorisera ainsi l’innovation 
technologique au Maroc », a-
t-il affirmé. 

Pour rappel, le Gitex 
Africa ferme ses portes ce 
mercredi 16 avril.  

Alain Bouithy - Marrakech

Tamwilcom et Flat6Labs signent un  
partenariat en faveur de l’accélération  
des startups marocaines innovantes 

Bank Al-Maghrib lance un 
nouveau portail pour l’accès 
des citoyens à des informations 
relatives aux comptes bancaires 

 

Bank Al Maghrib (BAM) a an-
noncé, lundi, le lancement d'un 
nouveau portail permettant l’accès 
des citoyens à des informations re-
latives aux comptes bancaires les 
concernant de manière sécurisée, 
autonome et instantanée. 

Lancée en marge de l’édition 
2025 du Gitex Africa, qui se tient du 
14 au 16 avril à Marrakech, cette 
plateforme s’inscrit dans le cadre 
du processus de digitalisation des 
services d’intérêt commun rendus, 
actuellement, au public au niveau 
du réseau de Bank Al-Maghrib, in-
dique la Banque centrale dans un 
communiqué. 

Le portail, accessible via le web, 
offre trois services: 

• Information sur les comptes 
bancaires d’un client: Le client peut 
accéder aux coordonnées de l’en-
semble de ses comptes bancaires 
précédemment ouverts auprès des 
banques de la place et ce, quel que 
soit le statut de ces comptes (ouvert, 
clôturé, etc.); 

• Information sur les comptes 
bancaires d’un défunt : Dans le 
cadre d’une succession, un héritier, 
son mandataire ou un légataire, 
peut demander, à travers le portail, 
les coordonnées des comptes ban-
caires du défunt et procéder à leur 
récupération auprès de l’une des 
agences de Bank Al-Maghrib de 
son choix ; 

• Information sur les incidents 
de paiement sur chèques : Les 
émetteurs de chèques peuvent ob-
tenir, via le portail, des informa-
tions liées aux incidents de 
paiement de ces chèques. 

Pour garantir un accès sécurisé 
à cette nouvelle plateforme, Bank 
Al-Maghrib s’appuie sur le système 
d’authentification de la Direction 
générale de la sûreté nationale, basé 
sur l’utilisation de documents 
d’identité officiels. 

Le portail des usagers des ser-
vices d’intérêt commun est accessi-
ble à l’adresse 
PortailUsagers.Bankalmaghrib.ma  

L’institution  
financière  
publique et la  
société de  
capital-risque 
d’amorçage  
mettront l’accent 
sur les secteurs à 
fort potentiel 

“
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Redouane Mabchour : Gitex Africa s’impose 
comme un catalyseur incontournable des  
innovations technologiques sur le continent  
Véritable vitrine technolo-

gique du continent, Gitex 
Africa Morocco s’impose au-
jourd’hui comme un cataly-
seur incontournable de 
l’innovation africaine, qu’elle 
émerge du Maroc, de 
l’Afrique ou bien au-delà des 
frontières du continent, a dé-
claré, lundi à Marrakech, Re-
douane Mabchour, directeur 
général de Concentrix Ma-
ghreb. 

Pour Concentrix, ce ren-
dez-vous annuel représente 
bien plus qu’un simple salon 
: c’est un terreau propice au 
développement de solutions 
digitales à fort impact, un es-
pace d’expérimentation, et 
une plateforme stratégique 
de déploiement régional, a 
souligné M. Mabchour dans 
une interview accordée à la 
MAP, notant que cet événe-
ment sert aussi de trait 
d'union entre l’Afrique, l’Eu-
rope et le Moyen-Orient. 

La participation à cet évé-
nement d'envergure, a pour-
suivi M. Mabchour, permet 
de contribuer à "l’aura tech-

nologique" dont jouit désor-
mais le Maroc et de renforcer 
l'ancrage de Concentrix au 
sein d’un écosystème porteur 
d’opportunités.  

Revenant sur le choix de 
l’entreprise d’introduire un 
service de conseil en transfor-
mation digitale au Maroc, il y 
a 22 ans, il a relevé que "la 
destination Maroc n’est plus 
à présenter" vu que le pays 
est désormais reconnu 
comme une plateforme crédi-
ble et dynamique pour conce-
voir, tester et déployer des 
innovations à grande échelle. 

La stabilité macroécono-
mique du Royaume, l'essor 
de son écosystème digital, la 
richesse de son vivier de ta-
lents, ainsi que l’engagement 
des pouvoirs publics en fa-
veur de l’innovation, ont 
érigé le Maroc en un hub 
technologique majeur en 
Afrique, a-t-il soutenu. 

Dans cette dynamique, 
Concentrix renforce sa pré-
sence locale avec l’ouverture 
imminente de son deuxième 
TechLab au Maroc, prévu 

mardi à Marrakech, un es-
pace de co-création réunis-
sant les équipes de 
l’entreprise, les startups ainsi 
que les collaborateurs techno-
logiques, a-t-il annoncé, pré-
cisant que l’objectif est de 
créer des opportunités pour 
les jeunes talents.  

Placée sous le Haut Patro-

nage de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, l’édition 2025 du 
Gitex Africa Morocco se dé-
marque par une multitude de 
conférences sectorielles, des 
initiatives innovantes dans 
l’industrie créative et des fo-
rums de networking à forte 
valeur ajoutée. 

Cet événement marque 

une nouvelle étape dans le 
positionnement du Royaume 
en tant que plateforme incon-
tournable de l’innovation nu-
mérique en Afrique. Le salon 
réunit chaque année les prin-
cipaux acteurs de la technolo-
gie autour des enjeux du 
numérique, de l’IA et de l’in-
novation en Afrique.  

Une convention de partenariat 
stratégique a été signée, lundi à 
Marrakech, entre le ministère 

de la Transition numérique et de la Ré-
forme de l'administration, la Royal Air 
Maroc et l'Agence du développement 
du digital (ADD) dans le cadre de 
leurs efforts continus en faveur de la 
transformation digitale. 

Signée par la ministre déléguée 
chargée de la Transition numérique et 
de la Réforme de l’administration, 
Amal El Fellah Seghrouchni, le direc-
teur général de l'ADD Mohammed 
Drissi Melyani et le PDG de la Royal 
Air Maroc, Abdelhamid Addou, cette 
convention qui s’inscrit dans le cadre 
des Hautes Orientations Royales et de 
la stratégie Digital Morocco 2030 vise 
à accélérer l’innovation dans le secteur 
du voyage et à positionner le Maroc en 
tant que pôle incontournable de la Tra-
velTech au niveau du continent afri-
cain. 

Elle repose sur trois axes majeurs 

essentiels à la dynamique de transfor-
mation digitale du secteur aérien et 
prévoit ainsi une promotion conjointe 
du GITEX Africa, avec la Royal Air 
Maroc comme transporteur officiel de 
l’événement. 

Les parties s’engagent également à 
dynamiser l’écosystème TravelTech 
marocain en identifiant, accompa-
gnant et promouvant des startups in-
novantes spécialisées dans les 
domaines du voyage et du transport 
aérien. Il s'agit d'un engagement qui se 
concrétisera à travers des initiatives 
telles que le programme RAM Digital 
Open Innovation, des roadshows ré-
gionaux, des programmes de mento-
rat, ainsi que la création d’un label 
national "TravelTech Innovator". 

Le partenariat prévoit, par ailleurs, 
un partage des connaissances et la co-
innovation à travers des initiatives de 
formation, de retour d’expérience et 
de co-développement de solutions à 
même de favoriser l’émergence d’une 

dynamique collaborative entre acteurs 
publics, privés et startups. 

La convention prévoit également la 
mise en place de mesures concrètes vi-
sant à accélérer la digitalisation des ac-
teurs privés du secteur du voyage, 
notamment à travers la mise à leur dis-
position des plateformes "Moukawala 
Raqmya" et "Academia Raqmya", ainsi 
que l'organisation d'ateliers de sensi-
bilisation pour renforcer leurs compé-
tences numériques. 

A cet effet, Mme Seghrouchni a re-
levé que cette collaboration straté-
gique incarne la vision commune des 
trois parties destinée à faire du numé-
rique un véritable accélérateur de 
croissance pour l’économie marocaine 
et un levier d’amélioration des ser-
vices. "En unissant nos forces, nous af-
firmons notre ambition de positionner 
le Maroc comme un leader régional 
dans le domaine de la TravelTech" a-t-
elle fait savoir. 

Pour sa part, M. Addou a relevé 

qu'à travers ce partenariat, la Royal Air 
Maroc réaffirme son engagement en 
faveur de l’innovation et de la trans-
formation digitale dans le secteur aé-
rien. "Nous sommes déterminés à 
soutenir les startups marocaines et 
africaines spécialisées dans l’industrie 
du voyage et le digital, en droite ligne 
avec les ambitions de développement 
touristique du Royaume et en prépa-
ration aux grands événements que le 
Maroc s’apprête à accueillir comme la 
CAN et la Coupe du monde de foot-
ball 2030", a-t-il ajouté. 

Dans le même sillage, M. Melyani 
a affirmé que l’ADD est fière d’accom-
pagner cette initiative pionnière qui 
conjugue innovation, entrepreneuriat 
et ouverture à l’international. 

Et de soutenir que ce partenariat 
incarne une ambition commune, celle 
de faire du Maroc un pôle technolo-
gique de référence en Afrique, en 
connectant les talents, les idées et les 
opportunités.  

Convention de partenariat pour booster  
la TravelTech au Maroc et en Afrique 
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Un hommage marqué du double 
sceau de l’émotion et de l’ex-

ception a été rendu, samedi au 
Grand Palais de la capitale fran-
çaise à l’écrivain et intellectuel Ed-
mond Amran El Maleh, figure 
emblématique de la littérature ma-
rocaine, dans le cadre de la pro-
grammation « Lettres du Maroc » 
rythmant sur trois jours les activités 
du Pavillon du Maroc, invité 
d’honneur au Festival du livre de 
Paris (11-13 avril). 

La rencontre, modérée par Driss 
Khrouz président de la fondation 
Edmond Amran El Maleh, a réuni 
amis du défunt et fins connaisseurs 
de son œuvre prolifique, dont le 
Conseiller de SM le Roi et président 
fondateur de l’Association Es-
saouira-Mogador, André Azoulay, 
l’universitaire Mohamed Tozy, 
ainsi que l’auteure et réalisatrice de 
documentaire Simone Bitton. 

Devant une salle comble, les in-
tervenants ont croisé leurs regards 
sur le legs impressionnant de l’écri-
vain et intellectuel marocain « en-
gagé » qui continue de fasciner, par 
son parcours, son écriture et l’iné-
puisable inspiration de son imagi-
naire. 

“Compagnon de route précieux 
et exigeant, mentor éclairé et pion-
nier, Hajj Edmond aurait été le plus 
heureux des Marocains en ce 12 
avril 2025, au milieu de ces milliers 
de visiteurs rassemblés pour fêter 
le livre et débattre autour de tous 
les livres " a déclaré M. Azoulay, 
rappelant “qu’il avait eu avec Ed-
mond Amran Elmaleh l’amour et la 
passion d’Essaouira en partage”. 
M. Azoulay lui a réitéré “son infinie 
gratitude pour les plus belles pages 
qu’il a écrites sur cette saga souirie 
et son Judaïsme éclairé qui nous a 
appris très tôt à tous les deux 
comme à beaucoup d’autres que 
c’est en veillant à la dignité et à la 
liberté de l’autre qui était en face de 
nous et qui n’était pas Juif que se 
modelaient et se nourrissaient la 
pérennité, l’éthique et la modernité 
philosophique et sociale du Ju-
daïsme marocain.” 

Mettant en relief “ la singularité 
et l’ADN à nul autre pareil de cet 
intellectuel hors normes qui a su 
avec bonheur faire se rencontrer, se 
conjuguer et se nourrir l’un de l’au-
tre son engagement politique et na-
tionaliste et sa soif inextinguible de 
raconter et partager ses passions 
marocaines avec cette signature qui 
lui est propre d’être toujours pré-
sent dans les histoires qu’il nous ra-
conte”, M. Azoulay a expliqué 

pourquoi jusqu’à sa disparition Ed-
mond Amran El Maleh avait 
“gardé les mêmes convictions, les 
mêmes fureurs, les mêmes radica-
lités quand son Maroc était incom-
pris, lui disait sans précaution trahi, 
par ceux qui à ses yeux n’avaient 
pas su prendre dans leurs écrits ou 
leurs interventions la juste mesure 
de la profondeur et de la richesse 
du legs patrimonial, culturel et so-
cial de la civilisation marocaine". 

Militant, pédagogue, poète, cri-
tique d’art, philosophe et fin gour-
met, Edmond Amran El Maleh était 
«à lui seul l’incarnation d’une gé-
nération synthèse vivante d’une 
école qui a su faire du Maroc le lieu 
constitutif de son œuvre», a ajouté 
le Conseiller de SM le Roi avant de 
consacrer une large partie de son 
intervention au rôle déterminant 
d’Edmond Amran El Maleh «dans 
la compréhension, le soutien et la 
promotion des arts contemporains 
marocains». 

Rappelant ses écrits s’élevant 
contre la dichotomie aux tentations 
de laquelle beaucoup n’avaient pas 
su résister entre Art et Artisanat, El-
maleh a longuement disserté sur « 
nos traditions millénaires qui por-
tent en elles la richesse esthétique 
de la réalité sociale et culturelle de 
la société marocaine », a ajouté M. 
Azoulay en citant Eugène Dela-
croix qui en son temps avait quali-
fié de magnifiques tableaux les 
tapis marocains tout comme Ma-
tisse et d’autres grands maîtres 
avaient souvent théorisé sur la 
place du Maroc dans leurs choix ar-

tistiques et esthétiques. 
En accompagnant avec 

constance et rigueur l’émergence et 
l’épanouissement de l’école maro-
caine des arts plastiques, Hajj Ed-
mond «a choisi son camp dès 1976 
aux côtés et en soutien d’Ahmed 
Cherkaoui dont l’œuvre ouvrait 
grande la porte à la peinture maro-
caine désormais candidate aux ci-
maises des plus grands», a rappelé 
pour conclure le Conseiller de SM 
le Roi en invitant l’audience à lire 
ou à relire les écrits d'Amran El 
Maleh souvent qualifié de «peintre 
des mots pour nous dire et nous 
convaincre de la place et de la cen-
tralité des arts plastiques, incarna-
tions emblématiques de 
l’expression contemporaine de la 
scène culturelle dans notre pays». 

La passion d'Edmond Amran El 
Maleh pour la peinture et les arts 
plastiques a été amplement souli-
gnée lors de cette rencontre, les in-
tervenants ayant mis l’accent sur 
son œuvre aux influences multi-
ples.  Dans sa perception des écrits 
de ce grand intellectuel, M. Tozy re-
tient « une littérature tardive » qui 
tient au fait qu'Edmond Amran El 
Maleh était d’abord « un profes-
sionnel de la politique ».  

Il présente sa reconversion 
comme « l’aboutissement d’un pro-
cessus d’écritures en éclats, frag-
mentées ». Le chercheur inscrit 
cette évolution dans un processus 
de reconstruction du récit qui 
trouve son aboutissement au 
Maroc avec la Constitution de 2011 
dont le préambule, a-t-il relevé, ra-

conte «cette identité plurielle» le ca-
ractérisant. 

Dans le même sens, Simone Bit-
ton qui consacre à E.A El Maleh son 
dernier film, "Les mille et un jours 
du Hajj Edmond", (2024), a affirmé 
qu’il a fallu 60 ans à ce dernier pour 
quitter « la langue de bois» et «oser 
l’écriture littéraire», un style qu’il a 
fini par adopter pendant une tren-
taine d’années. 

«Il écrivait tous les jours et de 
tout : tracts, romans, critiques d’art, 
recettes de cuisine…», a dit celle 
qui avoue avoir appris beaucoup 
sur cette icône de la scène intellec-
tuelle et culturelle marocaine, y 
compris dans le domaine des arts 
plastiques. 

La dimension mystique de son 
œuvre a également été abordée lors 
de cette rencontre qui a été suivie 
par un échange avec le public. Ce 
dernier a particulièrement salué 
l’initiative de la fondation Edmond 
Amran El Maleh de rééditer l’en-
semble des travaux du défunt. 

A rappeler que le Maroc parti-
cipe cette année au Festival du livre 
de Paris en tant qu’invité d’hon-
neur avec un pavillon qui s’étend 
sur 330 m² offrant une programma-
tion aussi riche que variée, avec 28 
rencontres sur l’espace conférences, 
16 panels sur des thématiques litté-
raires et sociétales, 10 présentations 
de livres, 2 performances artis-
tiques (slam et théâtre), ainsi qu’un 
panel international sur le "Destin 
atlantique France-Maroc", en rap-
port avec la thématique de cette 
édition « la mer». 
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Festival du livre de Paris 

Emotion, exception et passions  
partagées pour l’hommage à Edmond 
Amran El Maleh au pavillon du Maroc 
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Bouillon
de culture

Art & culture

Le film "Tarweeda/Clo-
sure" de la réalisatrice jorda-
nienne Mooney Abu Samra a 
remporté, samedi soir, le 
Grand Prix de la première édi-
tion du Festival international 
du film de printemps d'Ouez-
zane.  Le Prix de la mise en 
scène a été décerné à la réalisa-
trice belgo-marocaine, Rachida 
Chbani, pour son film "Code 
rouge", tandis que le Prix du 
jury est revenu au film "Jours 
gris" du jeune réalisateur ma-
rocain Rida Henkam.  

Le jury, présidé par le réali-
sateur et écrivain Mohamed 
Chrif Tribak, a également dé-
cerné une mention spéciale au 
court-métrage "Autumn the 
Age" de Bilal Touil. 

Intervenant lors de la céré-
monie de clôture, M. Tribak a 
souligné que le jury a examiné 
les films en lice pour la compé-
tition officielle du festival, et 

décidé d'attribuer les prix sur 
la base de délibérations basées 
sur les aspects artistiques et 
techniques des films retenus. 

En perspective des pro-
chaines éditions, M. Tribak a 
exhorté le comité d'organisa-
tion à veiller à ce que la projec-
tion des films sélectionnés soit 
programmée le soir pour une 
plus grande affluence du pu-
blic, à augmenter le nombre 
d'ateliers de formation aux mé-
tiers du cinéma, et à sélection-

ner des films ayant des capaci-
tés de production similaires 
pour une bonne évaluation. 

Cette cérémonie a été mar-
quée par un vibrant hommage 
rendu à l'actrice marocaine 
Souad Alaoui, en reconnais-
sance de son brillant parcours 
et de sa contribution à l'enri-
chissement de la scène artis-
tique marocaine, ainsi qu'à 
plusieurs acteurs de la scène 
culturelle et artistique locale et 
de la société civile. 

Le directeur du festival, 
Khalid El Aboudi, a indiqué 
que le festival a contribué à 
renforcer la place du cinéma 
sur la scène artistique locale, 
notant que cette première édi-
tion a jeté les bases pour déve-
lopper les prochaines éditions. 

Dix films de plusieurs pays, 
dont le Maroc, la Roumanie, la 
Belgique, l’Egypte, la France et 
la Jordanie, ont été en lice pour 
décrocher les prix du festival. 

Cet événement a été mar-
qué par des conférences, des 
ateliers de formation, une mas-
ter class sur "L'art de la mise en 
scène: de l'idée à l'écran", une 
cérémonie de signature du 
livre "Un cinéma différent" de 
Mohamed Chrif Tribak, une 
table ronde sur "Le cinéma et le 
dialogue interculturel" et une 
conférence sous le thème "Le 
cinéma à l'ère de la digitalisa-
tion".  

M’Hamid El Ghizlane 

Clôture en apothéose de la 20ème édition 
du Festival international des nomades 
La 20ème édition du Festival interna-

tional des Nomades s’est clôturée, 
dimanche soir, à M’hamid El Ghiz-

lane avec au programme une grande soi-
rée artistique alliant créativité artistique et 
chaleur humaine, au milieu d'une forte af-
fluence de visiteurs venus de différentes 
régions du Royaume et de l'étranger. 

De nombreux artistes et groupes mu-
sicaux ont brillamment livré, le temps 
d'une soirée, des prestations reflétant la 
diversité de la créativité culturelle locale, 
et son ouverture aux expressions artis-
tiques modernes, dans une ambiance fes-
tive empreinte de l’esprit du Sahara et de 
sa richesse culturelle. 

Ce concert de clôture a débuté par la 
prestation de l’artiste Mohamed Ali Ailla, 
originaire de la ville d’Es-Smara, et son 
groupe qui ont diverti le public par des 
chants mêlant d’authentiques rythmes 
hassanis à des rythmes modernes, offrant 
une combinaison qui a suscité une grande 
interaction du public.  

Le duo marocain Sarah et Ismaël a en-
suite interprété des morceaux musicaux 
célébrant la culture amazighe, suivi de 
l’artiste maroco-hongrois Said Chalaban, 
qui a interprété des mélodies gnawies 

captivantes, avant que la soirée ne se clô-
ture par un spectacle de l’artiste algérien 
Kader Tarhanine, qui a enchanté le public 
d’une performance musicale inspirée du 
patrimoine touareg et de la culture sah-
raouie. 

Dans une déclaration à la presse, à l’is-

sue du concert, l’artiste Mohamed Ali 
Ailla a fait part de sa joie de participer à 
cet évènement, affirmant que "l’art qu’il 
présente puise ses racines dans la mé-
moire hassanie et est produit avec un es-
prit contemporain qui lui permet 
d’atteindre un large public au Maroc et à 

l’étranger". 
Et d’ajouter que "le Festival internatio-

nal des nomades constitue un véritable 
espace pour la célébration de ce patri-
moine et son ancrage au sein du paysage 
culturel marocain contemporain".  

Du côté du public, Philippe, un visi-
teur français qui assistait au festival pour 
la première fois, a exprimé sa vive admi-
ration pour l’atmosphère de cet évène-
ment culturel. "J’avais entendu parler du 
Festival des nomades, mais je ne m’atten-
dais pas à vivre une expérience aussi 
riche. Tout ici respire l'authenticité et l'hu-
manité, de la musique à la générosité avec 
laquelle les habitants de la région nous 
ont accueillis", a-t-il déclaré. 

Avec cette mémorable soirée, le rideau 
est tombé sur une édition exceptionnelle 
du Festival desnomades qui, depuis deux 
décennies, a maintenu l’essence de son 
message culturel et humain, continuant à 
célébrer la mémoire du nomadisme et de 
l’identité sahraouie comme levier de di-
versité et de convergence. Une édition qui 
s’ajoute au palmarès de M'hamid El Ghiz-
lane en tant que carrefour artistique pour 
les esprits qui croient que la culture est ce 
qui unit véritablement les peuples.  

"Minecraft,  
le film"  
 
"Minecraft, le film", 

adaptation sur grand écran 
du jeu vidéo le plus vendu 
de l'histoire, a largement do-
miné ce week-end le box-of-
fice nord-américain, après 
avoir réussi le meilleur dé-
marrage de l'année le week-
end précédent. 

Avec des recettes de 80,6 
millions de dollars au Ca-
nada et aux Etats-Unis, le 
film avec Jack Black, Jason 
Momoa et Emma Myers a 
engrangé moitié moins de 
recettes que lors de sa sortie, 
selon les chiffres du cabinet 
spécialisé Exhibitor Rela-
tions. 

Mais avec un total de 281 
millions de dollars empo-
chés en un peu plus d'une 
semaine, sans compter 269 
millions à l'international, 
"Minecraft" peut déjà se 
vanter d'être l'adaptation la 
plus réussie d'un jeu vidéo 
au cinéma. 

Le film jordanien "Tarweeda" remporte 
le Grand Prix du Festival international 
du film de printemps d’Ouezzane
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Vingt-huitième chapitre 
 
On peut juger de la réponse, de la joie, de 

l’étonnement de Fabrice ; après les premiers trans-
ports, Clélia lui dit :  

— J’ai fait vœu à la Madone, comme tu sais, 
de ne jamais te voir ; c’est pourquoi je te reçois 
dans cette obscurité profonde. Je veux bien que 
tu saches que, si jamais tu me forçais à te regarder 
en plein jour, tout serait fini entre nous. Mais 
d’abord, je ne veux pas que tu prêches devant 
Anetta Marini, et ne va pas croire que c’est moi 
qui ai eu la sottise de faire porter un fauteuil dans 
la maison de Dieu.  

— Mon cher ange, je ne prêcherai plus de-
vant qui que ce soit ; je n’ai prêché que dans l’es-
poir qu’un jour je te verrais.  

— Ne parle pas ainsi, songe qu’il ne m’est pas 
permis, à moi, de te voir.  

Ici, nous demandons la permission de passer, 
sans en dire un seul mot, sur un espace de trois 
années.  

À l’époque où reprend notre récit, il y avait 
déjà longtemps que le comte Mosca était de re-
tour à Parme, comme premier ministre, plus 
puissant que jamais.  

Après ces trois années de bonheur divin, 
l’âme de Fabrice eut un caprice de tendresse qui 
vint tout changer. La marquise avait un charmant 
petit garçon de deux ans, Sandrino, qui faisait la 
joie de sa mère ; il était toujours avec elle ou sur 
les genoux du marquis Crescenzi ; Fabrice, au 
contraire, ne le voyait presque jamais ; il ne voulut 
pas qu’il s’accoutumât à chérir un autre père. Il 
conçut le dessein d’enlever l’enfant avant que ses 
souvenirs fussent bien distincts.  

Dans les longues heures de chaque journée 
où la marquise ne pouvait voir son ami, la pré-
sence de Sandrino la consolait ; car nous avons à 
avouer une chose qui semblera bizarre au nord 
des Alpes, malgré ses erreurs elle était restée fidèle 
à son vœu ; elle avait promis à la Madone, l’on se 
le rappelle peut-être, de ne jamais voir Fabrice ; 
telles avaient été ses paroles précises ; en consé-
quence elle ne le recevait que de nuit, et jamais il 
n’y avait de lumières dans l’appartement.  

Mais tous les soirs il était reçu par son amie ; 
et, ce qui est admirable, au milieu d’une cour dé-
vorée par la curiosité et par l’ennui, les précautions 
de Fabrice avaient été si habilement calculées, que 
jamais cette amicizia, comme on dit en Lombar-
die, ne fut même soupçonnée. Cet amour était 
trop vif pour qu’il n’y eût pas des brouilles ; Clélia 
était fort sujette à la jalousie, mais presque tou-
jours les querelles venaient d’une autre cause. Fa-
brice avait abusé de quelque cérémonie publique 
pour se trouver dans le même lieu que la mar-
quise et la regarder, elle saisissait alors un prétexte 
pour sortir bien vite, et pour longtemps exilait 
son ami.  

On était étonné à la cour de Parme de ne 
connaître aucune intrigue à une femme aussi re-
marquable par sa beauté et l’élévation de son es-
prit ; elle fit naître des passions qui inspirèrent 
bien des folies, et souvent Fabrice aussi fut jaloux.  

Le bon archevêque Landriani était mort de-
puis longtemps ; la piété, les mœurs exemplaires, 
l’éloquence de Fabrice l’avaient fait oublier ; son 
frère aîné était mort, et tous les biens de la famille 
lui étaient arrivés. À partir de cette époque il dis-
tribua chaque année aux vicaires et aux curés de 
son diocèse les cent et quelque mille francs que 
rapportait l’archevêché de Parme.  

Il eût été difficile de rêver une vie plus hono-
rée, plus honorable et plus utile que celle que Fa-
brice s’était faite, lorsque tout fut troublé par ce 
malheureux caprice de tendresse.  

— D’après ce vœu que je respecte et qui fait 
pourtant le malheur de ma vie puisque tu ne veux 
pas me voir de jour, dit-il un jour à Clélia, je suis 
obligé de vivre constamment seul, n’ayant d’autre 
distraction que le travail ; et encore le travail me 
manque. Au milieu de cette façon sévère et triste 
de passer les longues heures de chaque journée, 
une idée s’est présentée, qui fait mon tourment 
et que je combats en vain depuis six mois ; mon 

fils ne m’aimera point ; il ne m’entend jamais 
nommer. Élevé au milieu du luxe aimable du pa-
lais Crescenzi, à peine s’il me connaît. Le petit 
nombre de fois que je le vois, je songe à sa mère, 
dont il me rappelle la beauté céleste et que je ne 
puis regarder, et il doit me trouver une figure sé-
rieuse, ce qui, pour les enfants, veut dire triste.  

— Eh bien ! dit la marquise, où tend tout ce 
discours qui m’effraye ?  

— À ravoir mon fils ; je veux qu’il habite avec 
moi ; je veux le voir tous les jours, je veux qu’il s’ac-
coutume à m’aimer ; je veux l’aimer moi-même à 
loisir. Puisqu’une fatalité unique au monde veut 
que je sois privé de ce bonheur dont jouissent tant 
d’âmes tendres, et que je ne passe pas ma vie avec 
tout ce que j’adore, je veux du moins avoir auprès 
de moi un être qui te rappelle à mon cœur, qui 
te remplace en quelque sorte. Les affaires et les 
hommes me sont à charge dans ma solitude for-
cée ; tu sais que l’ambition a toujours été un mot 
vide pour moi, depuis l’instant où j’eus le bon-
heur d’être écroué par Barbone, et tout ce qui 
n’est pas sensation de l’âme me semble ridicule 
dans la mélancolie qui loin de toi m’accable.  

On peut comprendre la vive douleur dont le 
chagrin de son ami remplit l’âme de la pauvre Clé-
lia ; sa tristesse fut d’autant plus profonde qu’elle 
sentait que Fabrice avait une sorte de raison. Elle 
alla jusqu’à mettre en doute si elle ne devait pas 
tenter de rompre son vœu. Alors elle eût reçu Fa-
brice de jour comme tout autre personnage de la 
société, et sa réputation de sagesse était trop bien 
établie pour qu’on en médît. Elle se disait qu’avec 
beaucoup d’argent elle pourrait se faire relever de 
son vœu ; mais elle sentait aussi que cet arrange-
ment tout mondain ne tranquilliserait pas sa 
conscience, et peut-être le ciel irrité la punirait de 
ce nouveau crime.  

D’un autre côté, si elle consentait à céder au 
désir si naturel de Fabrice, si elle cherchait à ne pas 
faire le malheur de cette âme tendre qu’elle 
connaissait si bien, et dont son vœu singulier 

compromettait si étrangement la tranquillité, 
quelle apparence d’enlever le fils unique d’un des 
plus grands seigneurs d’Italie sans que la fraude 
fût découverte ? Le marquis Crescenzi prodigue-
rait des sommes énormes, se mettrait lui-même à 
la tête des recherches, et tôt ou tard l’enlèvement 
serait connu. Il n’y avait qu’un moyen de parer à 
ce danger, il fallait envoyer l’enfant au loin, à 
Édimbourg, par exemple, ou à Paris ; mais c’est à 
quoi la tendresse d’une mère ne pouvait se résou-
dre. L’autre moyen proposé par Fabrice, et en 
effet le plus raisonnable, avait quelque chose de 
sinistre augure et de presque encore plus affreux 
aux yeux de cette mère éperdue ; il fallait, disait 
Fabrice, feindre une maladie ; l’enfant serait de 
plus en plus mal, enfin il viendrait à mourir pen-
dant une absence du marquis Crescenzi.  

Une répugnance qui, chez Clélia, allait 
jusqu’à la terreur, causa une rupture qui ne put 
durer.  

Clélia prétendait qu’il ne fallait pas tenter 
Dieu ; que ce fils si chéri était le fruit d’un crime, 
et que, si encore l’on irritait la colère céleste, Dieu 
ne manquerait pas de le retirer à lui. Fabrice re-
parlait de sa destinée singulière : L’état que le ha-
sard m’a donné, disait-il à Clélia, et mon amour 
m’obligent à une solitude éternelle, je ne puis, 
comme la plupart de mes confrères, avoir les dou-
ceurs d’une société intime, puisque vous ne vou-
lez me recevoir que dans l’obscurité, ce qui réduit 
à des instants, pour ainsi dire, la partie de ma vie 
que je puis passer avec vous.  

Il y eut bien des larmes répandues. Clélia 
tomba malade ; mais elle aimait trop Fabrice pour 
se refuser constamment au sacrifice terrible qu’il 
lui demandait. En apparence, Sandrino tomba 
malade ; le marquis se hâta de faire appeler les mé-
decins les plus célèbres, et Clélia rencontra dès cet 
instant un embarras terrible qu’elle n’avait pas 
prévu ; il fallait empêcher cet enfant adoré de 
prendre aucun des remèdes ordonnés par les mé-
decins ; ce n’était pas une petite affaire.  

L’enfant, retenu au lit plus qu’il ne fallait 
pour sa santé, devint réellement malade. Com-
ment dire au médecin la cause de ce mal ? Déchi-
rée par deux intérêts contraires et si chers, Clélia 
fut sur le point de perdre la raison. Fallait-il 
consentir à une guérison apparente, et sacrifier 
ainsi tout le fruit d’une feinte si longue et si péni-
ble ? Fabrice, de son côté, ne pouvait ni se par-
donner la violence qu’il exerçait sur le cœur de 
son amie, ni renoncer à son projet. Il avait trouvé 
le moyen d’être introduit toutes les nuits auprès 
de l’enfant malade, ce qui avait amené une autre 
complication. La marquise venait soigner son fils, 
et quelquefois Fabrice était obligé de la voir à la 
clarté des bougies, ce qui semblait au pauvre cœur 
malade de Clélia un péché horrible et qui présa-
geait la mort de Sandrino. C’était en vain que les 
casuistes les plus célèbres, consultés sur l’obéis-
sance à un vœu, dans le cas où l’accomplissement 
en serait évidemment nuisible, avaient répondu 
que le vœu ne pouvait être considéré comme 
rompu d’une façon criminelle, tant que la per-
sonne engagée par une promesse envers la Divi-
nité s’abstenait non pour un vain plaisir des sens, 
mais pour ne pas causer un mal évident. La mar-
quise n’en fut pas moins au désespoir, et Fabrice 
vit le moment où son idée bizarre allait amener la 
mort de Clélia et celle de son fils.  

Il eut recours à son ami intime, le comte 
Mosca, qui, tout vieux ministre qu’il était, fut at-
tendri de cette histoire d’amour qu’il ignorait en 
grande partie.  

— Je vous procurerai l’absence du marquis 
pendant cinq ou six jours au moins : quand la 
voulez-vous ?  

À quelque temps de là, Fabrice vint dire au 
comte que tout était préparé pour que l’on pût 
profiter de l’absence.  

Deux jours après, comme le marquis revenait 
à cheval d’une de ses terres aux environs de Man-
toue, des brigands, soldés apparemment par une 
vengeance particulière, l’enlevèrent, sans le mal-
traiter en aucune façon, et le placèrent dans une 
barque, qui employa trois jours à descendre le Pô 
et à faire le même voyage que Fabrice avait exécuté 
autrefois après la fameuse affaire Giletti. Le qua-
trième jour, les brigands déposèrent le marquis 
dans une île déserte du Pô, après avoir eu le soin 
de le voler complètement, et de ne lui laisser ni ar-
gent ni aucun effet ayant la moindre valeur. Le 
marquis fut deux jours entiers avant de pouvoir 
regagner son palais à Parme ; il le trouva tendu de 
noir et tout son monde dans la désolation.  

Cet enlèvement, fort adroitement exécuté, 
eut un résultat bien funeste : Sandrino, établi en 
secret dans une grande et belle maison où la mar-
quise venait le voir presque tous les jours, mourut 
au bout de quelques mois. Clélia se figura qu’elle 
était frappée par une juste punition, pour avoir 
été infidèle à son vœu à la Madone : elle avait vu 
si souvent Fabrice aux lumières, et même deux 
fois en plein jour et avec des transports si tendres, 
durant la maladie de Sandrino ! Elle ne survécut 
que de quelques mois à ce fils si chéri, mais elle 
eut la douceur de mourir dans les bras de son ami.  

Fabrice était trop amoureux et trop croyant 
pour avoir recours au suicide ; il espérait retrouver 
Clélia dans un meilleur monde, mais il avait trop 
d’esprit pour ne pas sentir qu’il avait beaucoup à 
réparer.  

Peu de jours après la mort de Clélia, il signa 
plusieurs actes par lesquels il assurait une pension 
de mille francs à chacun de ses domestiques, et se 
réservait, pour lui-même, une pension égale ; il 
donnait des terres, valant 100.000 livres de rente 
à peu près, à la comtesse Mosca ; pareille somme 
à la marquise del Dongo, sa mère, et ce qui pou-
vait rester de la fortune paternelle, à l’une de ses 
sœurs mal mariée. Le lendemain après avoir 
adressé à qui de droit, la démission de son arche-
vêché et de toutes les places dont l’avaient succes-
sivement comblé la faveur d’Ernest V et l’amitié 
du premier ministre, il se retira à la Chartreuse de 
Parme, située dans les bois voisins du Pô, à deux 
lieues de Sacca.  

 (A suivre)
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Le Maroc joue un rôle de lea-
der au niveau régional en ma-
tière de lutte contre le
dopage, a affirmé, lundi à

Rabat, le directeur général de l’Agence
mondiale antidopage (AMA), Olivier
Niggli.

S'exprimant lors de la cérémonie
d'ouverture du premier forum des or-
ganisations nationales antidopage afri-
caines (ONAD), organisé lundi et
mardi dans la capitale marocaine, M.
Niggli a relevé que l’Agence marocaine
antidopage (AMAD), créée en 2021,
ne cesse d’occuper la place qui lui

échoit dans le paysage antidopage afri-
cain et plus globalement mondial, sou-
lignant que la coopération entre l’AMA
et l’AMAD est fructueuse et exem-
plaire.

Et d'ajouter que l’AMAD est appe-
lée à jouer un rôle important dans les
grands évènements qui se tiendront
dans les années qui viennent dans le
Royaume, relevant qu'il est important
de montrer aux athlètes qui viendront
au Maroc que la lutte contre le dopage
est une affaire prise au sérieux.

Le directeur général de l’AMA a,
par ailleurs, assuré que le forum des

ONAD, le premier du genre en
Afrique, se veut l’occasion de discuter
et partager les différentes expériences
et les meilleures pratiques en matière
de lutte contre le dopage.

Le premier forum des organisa-
tions nationales antidopage africaines
est le fruit d’une collaboration entre
l’Agence mondiale antidopage, son bu-
reau Afrique et l’Agence marocaine an-
tidopage.

Au menu des débats, plusieurs pa-
nels axés entre autres sur «le renforce-
ment du rôle des sportifs », «la
solidarité régionale», «la coopération
gagnant-gagnant», «les prochaines
étapes pour la Coupe d’Afrique des na-
tions (CAN) Maroc-2025», «le proces-
sus de mise en œuvre du Code 2021»,
«les opportunités pour le Code 2027»
et «l’innovation dans l’antidopage :
quelles sont les prochaines étapes?». 

Ce conclave réunit les représen-
tants des organisations nationales an-
tidopage du continent autour d’un
objectif  commun, à savoir renforcer la
coopération régionale, permettre de
partager les bonnes pratiques et pro-
mouvoir une lutte harmonisée et effi-
cace contre le dopage en Afrique.

Ce rendez-vous inédit constitue
également une plateforme stratégique
d’échange, de dialogue et de renforce-
ment des capacités, dans le cadre des
efforts continus pour un sport africain
intègre et propre.

Championnat national scolaire de volley-ball mixte

Victoire du lycée qualifiant Hassan II de Rabat

Le lycée qualifiant Hassan II relevant
de la direction préfectorale du mi-
nistère de l’Education nationale, du

Préscolaire et des Sports à Rabat, a rem-
porté le Championnat national scolaire de
volley-ball mixte (catégorie garçons de
moins de 18 ans), qui a pris fin samedi

La deuxième place est revenue au lycée
qualifiant Al Farabi relevant de la direction
provinciale de Fquih Ben Salah (région
Béni Mellal-Khénifra), suivi de l’établisse-
ment Princesse Lalla Salma relevant de la
direction de Fès (région Fès-Meknès).

Dans la catégorie "Volley-ball pour
tous" U18 garçons, la première place a été

remportée par la direction provinciale de
Taounate (région Fès-Meknès), représen-
tée par le lycée qualifiant Mohammed VI.
La deuxième place a été décrochée par le
lycée qualifiant Mohammed VI de la di-
rection de Tan-Tan (région Guelmim-
Oued Noun) suivi du lycée qualifiant
Mohammed V, relevant de la direction de
Sidi Bennour (région Casablanca-Settat).

Pour la catégorie "Sport pour tous"
U15 garçons, la première place a été ob-
tenue par le lycée qualifiant Ahmed Ra-
chidi (direction provinciale de Larache,
région Tanger-Tétouan-Al Hoceima),
suivi du collège Saadiens (direction de Ta-

roudant, région Souss-Massa) et du col-
lège Al Khawarizmi (direction de Berkane,
région de l’Oriental).

Dans la catégorie "Sport d’élite" U15
garçons, la direction d’Al Fida-Mers Sul-
tan (région Casablanca-Settat) s’est classée
première, suivie de la direction de Fès (ré-
gion Fès-Meknès) en deuxième position,
et de la direction de Kalaa Sraghna (région
Marrakech-Safi) en troisième.

Enfin, pour la catégorie "Sport d’élite"
U18 garçons, la direction d’Aïn Sebaâ-Hay
Mohammadi (région Casablanca-Settat)
s’est adjugé la première place, devant
celles de Rabat (Région Rabat-Salé-Kéni-

tra) et d’Errachidia (région Drâa-Tafilalet).
La cérémonie de clôture s’est tenue à

l’Université Euromed de Fès, en présence
du secrétaire général de la wilaya de Fès-
Meknès, du vice-président de la Fédéra-
tion Royale marocaine du sport scolaire,
du directeur de la promotion du sport
scolaire au sein du ministère de tutelle,
ainsi que du directeur de l’Académie ré-
gionale d’éducation et de formation
(AREF) de Fès-Meknès.

Un hommage a également été rendu à
plusieurs cadres éducatifs en reconnais-
sance de leur contribution au développe-
ment du sport scolaire.

Olivier Niggli : Le Maroc, un leader régional
en matière de lutte contre le dopage 

Signature d’une
convention pour 
former les jeunes 
talents de la FRMF
aux compétences
numériques et à l’IA

Une convention de partenariat visant à former les
jeunes talents de la Fédération Royale marocaine
de football (FRMF) aux compétences numé-

riques et à l’intelligence artificielle a été signée, lundi à
Marrakech, entre le ministère de la Transition numérique
et de la Réforme de l’administration, le ministère de
l’Economie et des Finances la FRMF et l’Université Mo-
hammed VI Polytechnique

Signée en marge de la 3e édition de GITEX Africa
Morocco, cette convention s’inscrit en droite ligne avec
la Vision de Sa Majesté le Roi Mohammed VI en faveur
d’une société numérique inclusive, fondée sur l’égalité des
chances et la réduction des fractures technologiques. 

Selon les parties signataires, ce partenariat reflète
aussi la priorité donnée à la formation des jeunes géné-
rations aux compétences de demain.

Le numérique, à l'œuvre dans le monde du football à
travers les divers algorithmes et programmes d'analyse
de données mis en place par les clubs et les sélections,
est devenu un outil essentiel pour les coachs et les jeunes
joueurs. C’est précisément l’ambition de cette conven-
tion, qui vise à accompagner les jeunes footballeurs dans
l’optimisation de leur parcours sportif  à travers le numé-
rique.

Plus de 200.000 bénéficiaires, âgés entre 8 et 18 ans,
sont ciblés par ce projet, désormais intégré au pro-
gramme national de formation au numérique et à l'intel-
ligence artificielle. 

Le Moghreb de Tétouan a rem-
porté le derby du Nord face à l’Itti-
had de Tanger sur le score de 2 buts
à 1, lundi au stade Saniat Rmel, en
match de la 26è journée de la Botola
Pro D1 de football.

Les locaux ont ouvert le score

par Bilal El Megri (3è), avant que
Hamza Darai ne double la mise
(15è). Mouhcine Moutouali a réduit
l’écart pour l’équipe du Détroit à la
53è minute de jeu en transformant
un penalty.

Le Moghreb de Tétouan a été

réduit à dix après l’expulsion d’Ab-
delilah Madkour (53è).

A l’issue de cette rencontre, le
MAT occupe la 15è place au classe-
ment avec 19 unités, tandis que
l’IRT est 11è avec 31 points, exæquo
avec l’Union Touarga. 

Botola Pro D1 

Le MAT s’offre l’IRT et le derby du Nord 
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Expresso

 Ingrédients 
1 kg Calamar 
50 g Chorizo 
400 g Purée de tomates 
10 cl Vin blanc 
30 cl Eau 
2 Oignons 
2 Gousse d'ail 
4 càs D'huile d'olive 
2 càc Poivre 
3 càc Sel 
3 càc Épices du Maroc 
Préparation 
Etape 1 /3 
Mettre en mode dorage pen-

dant 10 minutes, mettre l'huile 
d'olive, l'ail, le calamar et le cho-
rizo, remuer pour faire dorer les 
ingrédients. 

1kg Calamar 
50g Chorizo 
2 Oignons 
2 Gousse d'ail 
4càs D'huile d'olive 
2càc Poivre 
3càc Sel 
3càc Épices du Maroc 
Etape 2 /3 
Arrêté le monde dorage. Met-

tre la purée de tomates, Vin blanc 
et l’eau. Mettre en mode sous 
pression pendant 10 minutes 

400g Purée de tomates 
10cl Vin blanc 
30cl Eau 
Cuisson haute pression 
10 min 
Etape 3 /3 

LIBÉRATION MERCREDI 16 AVRIL 2025

Recettes

Un tribunal au Nigeria 
a condamné lundi à 
six mois de prison 

un célèbre maquilleur pour 
avoir lancé des billets de 
banque en l'air pendant son 
mariage, a annoncé l'agence 
anticorruption. 

Faire pleuvoir des billets 
de banque sur les danseurs 
et autres invités est souvent 
le point d'orgue des ma-
riages au Nigeria. Mais cette 
pratique, connue sous le 
nom de "spraying", est in-
terdite depuis 2007 car 
considérée comme une in-
sulte au naira, la monnaie 
nationale. 

Selon la Commission des 
crimes économiques et fi-
nanciers (EFCC) du Nigeria, 
un tribunal fédéral de Kano, 

dans le nord du pays, a 
condamné à six mois de pri-
son ferme Abdullahi Musa 
Huseini, connu sous le nom 
d'Amuscap auprès de ses 
153.000 abonnés sur Insta-
gram. 

Il a été reconnu coupable 
d'avoir "délibérément dé-
gradé et abusé" de la mon-
naie nationale en répandant 
dans les airs lors de son ma-
riage en décembre une cen-
taine de billets de 1.000 
nairas, l'équivalent de 59 
euros au total. 

Les autorités nigérianes 
ont ciblé plusieurs célébrités 
lanceuses de billets ces der-
niers mois, s'attirant des cri-
tiques selon lesquelles elle 
applique la loi de façon sé-
lective. 

L'an dernier, une célèbre 
influenceuse transgenre 
connue sous le nom de Bo-
brisky par ses cinq millions 

d'abonnés sur Instagram, 
ainsi que l'actrice Oluwada-
rasimi Omoseyin, avaient 
été également condamnées 

à six mois de prison cha-
cune pour avoir fait pleu-
voir des nairas en diverses 
occasions. 

Donald Trump a ré-
cemment planté un 
jeune arbre dans les 

jardins de la Maison 
Blanche, baptisé "MAGAno-
lia", en référence à son slo-
gan "Make America Great 
Again" ("Rendre sa grandeur 
à l'Amérique"). 

L'arbuste remplace le 
plus vieil arbre de la rési-
dence présidentielle améri-
caine, un autre magnolia 
planté il y a près de deux siè-
cles par un lointain prédé-
cesseur du milliardaire 
républicain, le président An-
drew Jackson. 

Le vieil arbre était "en 
très mauvais état" et deve-
nait dangereux, avait expli-
qué l'actuel président le 
mois dernier. Il avait mal ré-
sisté à l'atterrissage en 1994 
d'un petit avion qui avait fini 
sa course à ses pieds, tuant le 
pilote. 

Les journalistes n'ont pas 
eu accès à la plantation du 
nouvel arbre, mais la Maison 
Blanche a diffusé des images 
du président occupé à creu-
ser le sol à l'aide d'une pelle 
en or. 

La plupart des présidents 
des Etats-Unis ont pris l'ha-
bitude de planter des arbres 
commémoratifs dans les jar-
dins de la Maison Blanche 
depuis les années 1870, selon 
le National Park Service. 

Calamar au chorizo 
et épices du Maroc 

Trump plante un  
"MAGAnolia" dans les  
jardins de la Maison Blanche

Au Nigeria, une célébrité incarcérée pour avoir 
lancé des billets de banque pendant son mariage
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